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Québec, le 25 avril 2012 
 
 
 
 
Madame Lyne Boileau 
Directrice générale  
Collège André-Grasset 
1001, boul. Crémazie Est 
Montréal (Québec)  H2M 1M3 
 
 
Objet : Deuxième suivi apporté à l’évaluation du programme Sciences humaines 
 
 
Madame la Directrice générale, 
 
La Commission a examiné, lors de sa réunion tenue le 22 mars 2012, les suites données 
par le Collège André-Grasset à l’évaluation du programme Sciences humaines. 
 
Dans son rapport d’évaluation, la Commission avait recommandé au Collège de bien 
s’assurer d’évaluer l’atteinte de chaque compétence de façon à ce que les évaluations 
finales attestent l’intégration des apprentissages. Dans la poursuite des travaux menés 
précédemment, le Collège a entrepris, à l’hiver 2011, une démarche d’analyse et de 
réflexion sur l’approche par compétences qui a engagé conjointement l’assemblée 
départementale du programme, les coordonnateurs de département et les professeurs. Le 
conseiller pédagogique agissait en soutien aux professeurs et la Direction des études a 
effectué le suivi des travaux. Cette démarche a conduit à la révision des évaluations 
finales de quatre cours qui ont alors été acheminées à la Commission, accompagnées de 
versions antérieures de ces évaluations et d’un Rapport de progrès de la situation. Les 
travaux se sont poursuivis à l’automne 2011, ainsi les évaluations finales de huit autres 
cours ont été revues puis transmises à la Commission.  
 
Par l’examen des évaluations finales de cours, la Commission a pu constater que, dans 
l’ensemble, elles sont en lien avec les compétences et les éléments de compétence et 
permettent d’évaluer l’intégration des apprentissages. La Commission estime que des 
suites satisfaisantes ont été données au regard de la recommandation. Elle souligne la 
rigueur du travail accompli par le Collège pour assurer la qualité des évaluations du 
programme Sciences humaines. 
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Je vous remercie de votre collaboration et vous prie d'agréer, Madame la Directrice 
générale, l'expression de mes meilleurs sentiments. 
 
Le président, 
 
 
 
 
Michel Lauzière 
 
c. c. M. Vincent Camarda, directeur des études 
 
 
 


